
021 Directeurs/directrices des services 
de génie, d’architecture, de sciences
naturelles et des systèmes 
informatiques

031 Directeurs/directrices des secteurs de la santé, de l’enseignement 
et des services communautaires et sociaux

041 Directeurs/directrices de la fonction publique

051 Directeurs/directrices des arts, 
de la culture, des sports et des loisirs

061 Directeurs/directrices des ventes, 
du marketing et de la publicité

062 Directeurs/directrices - commerce de détail
063 Directeurs/directrices de la restauration et des

services d’hébergement
064 Directeurs/directrices des services 

de protection
065 Directeurs/directrices d’autres services

071 Directeurs/directrices de la construction et du transport
072 Directeurs/directrices de l’exploitation et de l’entretien d’immeubles

081 Directeurs/directrices de la production 
primaire (sauf l’agriculture)

091 Directeurs/directrices de la fabrication et
des services d’utilité publique

011 Directeurs/directrices des services 
administratifs

012 Directeurs/directrices des services
financiers et des services aux 
entreprises

013 Directeurs/directrices des services 
de communications (sauf la 
radiotélédiffusion)
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0
GESTION

NIVEAU DE
COMPÉTENCE

B

Une formation collégiale 
ou un programme 

d'apprentissage caractérise
habituellement les 

professions.

NIVEAU DE
COMPÉTENCE

A

Une formation universitaire 
caractérise habituellement 

les professions.

NIVEAU DE
COMPÉTENCE

C

Une formation de niveau 
secondaire ou une 

formation spécifique 
à la profession, ou les 

deux caractérisent 
les professions.

NIVEAU DE
COMPÉTENCE

D

Une formation en cours 
d'emploi caractérise 

habituellement 
les professions.

La matrice de la Classification nationale des professions (CNP) présente une vue d’ensemble de la nouvelle classification au niveau des groupes intermédiaires. Elle illustre également 
la possibilité d’utiliser la CNP en se basant sur le niveau de compétence, sur le genre de compétence ou sur une combinaison de ces deux critères. Les quatre catégories de niveau de 
compétence sont énumérées verticalement sur le côté gauche de la matrice tandis que les neuf catégories de genres de compétence sont énumérées horizontalement en haut de la matrice.
La dixième catégorie de genres de compétence (0 Gestion) se retrouve aussi sur le haut de la matrice. Dans la plupart des cas, chaque cellule de la matrice représente un grand groupe.

1
AFFAIRES, FINANCE ET 

ADMINISTRATION

2
SCIENCES NATURELLES ET
APPLIQUÉES ET DOMAINES

APPARENTÉS

3
SECTEUR DE LA SANTÉ

4
SCIENCES SOCIALES, 

ENSEIGNEMENT, 
ADMINISTRATION PUBLIQUE 

ET RELIGION

5
ARTS, CULTURE, SPORTS 

ET LOISIRS

6
VENTE ET SERVICES

7
MÉTIERS, TRANSPORT 

ET MACHINERIE

8
SECTEUR PRIMAIRE

9
TRANSFORMATION, 

FABRICATION ET SERVICES
D’UTILITÉ PUBLIQUE

Grand groupe 11
PERSONNEL PROFESSIONNEL
EN GESTION DES AFFAIRES ET
EN FINANCE

111 Professionnels/professionnelles en finance, 
en vérification et en comptabilité

112 Professionnels/professionnelles en gestion 
des ressources humaines et en services 
aux entreprises

Grand groupe 21
PERSONNEL PROFESSIONNEL
DES SCIENCES NATURELLES 
ET APPLIQUÉES

211 Professionnels/professionnelles des 
sciences physiques

212 Professionnels/professionnelles des 
sciences de la vie

213 Professionnels/professionnelles en génie civil,
mécanique, électrique et chimique

214 Autres professionnels/professionnelles 
en génie

215 Professionnels/professionnelles en 
architecture, en urbanisme et en arpentage

216 Mathématiciens/mathématiciennes, 
statisticiens/statisticiennes et actuaires

217 Professionnels/professionnelles en 
informatique

Grand groupe 31
PERSONNEL PROFESSIONNEL
DES SOINS DE SANTÉ

311 Médecins, dentistes et vétérinaires
312 Optométristes, chiropraticiens/

chiropraticiennes et autres professionnels/
professionnelles en diagnostic 
et en traitement de la santé

313 Pharmaciens/pharmaciennes, diététistes 
et nutritionnistes

314 Professionnels/professionnelles en thérapie et
en évaluation

315 Professionnels/professionnelles 
en sciences infirmières

Grand groupe 41
PERSONNEL PROFESSIONNEL DES 
SCIENCES SOCIALES, DE L’ENSEIGNEMENT, 
DE L’ADMINISTRATION PUBLIQUE ET DE 
LA RELIGION

411 Juges, avocats/avocates (partout au Canada) et
notaires (au Québec)

412 Professeurs/professeures et assistants/
assistantes d'enseignement au niveau 
universitaire et postsecondaire

413 Enseignants/enseignantes au niveau collégial et
dans les écoles de formation professionnelle

414 Enseignants/enseignantes aux niveaux 
secondaire, primaire et préscolaire et 
conseillers/conseillères d'orientation

415 Professionnels/professionnelles en psychologie,
en travail social, en counseling, en religion 
et en probation

416 Agents/agentes des politiques et des 
programmes, recherchistes et experts-
conseils/expertes-conseils

Grand groupe 51
PERSONNEL PROFESSIONNEL DES ARTS 
ET DE LA CULTURE

511 Professionnels/professionnelles des 
bibiliothèques, des archives, des musées 
et des galeries d’art

512 Professionnels/professionnelles de la rédaction, 
de la traduction et des relations publiques

513 Professionnels/professionnelles des arts plastiques 
et des arts de la scène

Grand groupe 12
PERSONNEL SPÉCIALISÉ EN 
ADMINISTRATION ET EN TRAVAIL
DE BUREAU

121 Personnel de supervision du travail de bureau
122 Personnel administratif et de réglementation
123 Personnel d’administration des finances 

et des assurances
124 Personnel en secrétariat 

Grand groupe 22
PERSONNEL TECHNIQUE RELIÉ 
AUX SCIENCES NATURELLES 
ET APPLIQUÉES

221 Personnel technique des sciences physiques
222 Personnel technique des sciences de la vie
223 Personnel technique en génie civil, mécanique 

et industriel
224 Personnel technique en génie électronique 

et électrique
225 Personnel technique en architecture, en dessin,

en arpentage et en cartographie
226 Autres contrôleurs/contrôleuses techniques 

et officiers/officières de réglementation
227 Officiers/officières et contrôleurs/

contrôleuses des services de transport
228 Personnel technique en informatique

Grand groupe 32
PERSONNEL TECHNIQUE ET
PERSONNEL SPÉCIALISÉ 
DU SECTEUR DE LA SANTÉ

321 Technologues et techniciens/techniciennes des
sciences de la santé (sauf soins dentaires)

322 Personnel technique en soins dentaires
323 Personnel technique en soins de santé 

(sauf soins dentaires)

Grand groupe 42
PERSONNEL PARAPROFESSIONNEL DU
DROIT, DES SERVICES SOCIAUX, DE
L’ENSEIGNEMENT ET DE LA RELIGION

421 Personnel paraprofessionnel du droit, des 
services sociaux, de l’enseignement et de la 
religion, n.c.a.

Grand groupe 52
PERSONNEL TECHNIQUE ET
PERSONNEL SPÉCIALISÉ DES 
ARTS, DE LA CULTURE, DES 
SPORTS ET DES LOISIRS

521 Personnel technique des bibliothèques, 
des archives, des musées et des galeries d’art

522 Photographes, techniciens/techniciennes 
en graphisme et personnel technique et 
personnel de coordination du cinéma, de 
la radiotélédiffusion et des arts de la scène

523 Annonceurs/annonceures et autres artistes
de spectacle

524 Concepteurs/conceptrices artistiques 
et artisans/artisanes

525 Athlètes, entraîneurs/entraîneuses, arbitres 
et personnel assimilé des sports et des loisirs

Grand groupe 62
PERSONNEL SPÉCIALISÉ DE 
LA VENTE ET DES SERVICES

621 Personnel de supervision des ventes et 
des services

622 Personnel technique du commerce de gros
623 Personnel de l’assurance, de l’immobilier et 

des achats
624 Chefs et cuisiniers/cuisinières
625 Bouchers/bouchères et boulangers-pâtissiers/

boulangères-pâtissières – commerce de gros 
ou de détail

626 Policiers/policières et pompiers/pompières
627 Personnel technique des services personnels

Grand groupe 72/73
PERSONNEL DES MÉTIERS ET PERSONNEL SPÉCIALISÉ 
DANS LA CONDUITE DU MATÉRIEL DE TRANSPORT ET DE 
LA MACHINERIE

721 Entrepreneurs/entrepreneuses et contremaîtres/contremaîtresses 
du personnel des métiers et du personnel assimilé

722 Surveillants/surveillantes du personnel des transports ferroviaire 
et routier

723 Machinistes et personnel assimilé
724 Électriciens/électriciennes et monteurs/monteuses de lignes 

d’électricité et de télécommunications
725 Plombiers/plombières, tuyauteurs/tuyauteuses et 

monteurs/monteuses d’installations au gaz
726 Personnel des métiers du formage, du profilage et du montage du métal
727 Charpentiers/charpentières et ébénistes
728 Personnel de maçonnerie et de plâtrage
729 Autre personnel des métiers de la construction
731 Mécaniciens/mécaniciennes de machinerie et d’équipement de 

transport (sauf véhicules automobiles)
732 Mécaniciens/mécaniciennes de véhicules automobiles
733 Autres mécaniciens/mécaniciennes
734 Tapissiers-garnisseurs/tapissières-garnisseuses, tailleurs/tailleuses, 

cordonniers/cordonnières, bijoutiers/bijoutières et personnel assimilé
735 Mécaniciens/mécaniciennes de machines fixes et opérateurs/opératrices

de centrales et de réseaux électriques
736 Personnel des opérations du transport ferroviaire
737 Grutiers/grutières, foreurs/foreuses et dynamiteurs/dynamiteuses
738 Personnel de l’imprimerie, scaphandriers/scaphandrières, 

autre personnel des métiers et personnel assimilé, n.c.a.

Grand groupe 82
PERSONNEL SPÉCIALISÉ DU SECTEUR PRIMAIRE

821 Surveillants/surveillantes de 
l’exploitation forestière

822 Surveillants/surveillantes de l’exploitation 
des mines, du pétrole et du gaz

823 Personnel du forage, des mines 
souterraines et de la production 
gazéifère et pétrolière

824 Conducteurs/conductrices de machines d’abattage
du bois

825 Entrepreneurs/entrepreneuses, 
surveillants/surveillantes et exploitants/exploitantes
en agriculture, 
en horticulture et en aquiculture

826 Capitaines et officiers/officières de pêche 
et pêcheurs/pêcheuses

Grand groupe 92
PERSONNEL DE SUPERVISION ET
PERSONNEL SPÉCIALISÉ DANS LA
TRANSFORMATION, LA FABRICATION 
ET LES SERVICES D’UTILITÉ PUBLIQUE

921 Surveillants/surveillantes dans les 
industries de transformation

922 Surveillants/surveillantes dans 
la fabrication et le montage

923 Opérateurs spécialisés/opératrices 
spécialisées de poste central de contrôle 
dans les procédés de fabrication et 
de transformation

Grand groupe 14
PERSONNEL DE BUREAU

141 Commis au travail général de bureau
142 Commis en bureautique et en éditique
143 Commis des finances et de l’assurance
144 Commis de soutien administratif
145 Commis de bibliothèque, de correspondance et

à l'information
146 Commis des services postaux et de messageries
147 Commis à l’expédition et à la distribution

Grand groupe 34
PERSONNEL DE SOUTIEN 
DES SERVICES DE SANTÉ

341 Personnel de soutien des services de santé

Grand groupe 64
PERSONNEL INTERMÉDIAIRE DE 
LA VENTE ET DES SERVICES

641 Représentants/représentantes des ventes –
commerce de gros

642 Vendeurs/vendeuses et 
commis-vendeurs/commis-vendeuses – 
commerce de détail

643 Personnel de l’hébergement et des voyages
644 Guides touristiques et personnel préposé au jeu

dans les casinos 
645 Personnel des services des aliments et boissons
646 Personnel des services de protection
647 Personnel de soutien familial et de garderie
648 Autre personnel des soins personnalisés

Grand groupe 74
PERSONNEL INTERMÉDIAIRE EN TRANSPORT, 
EN MACHINERIE, EN INSTALLATION ET EN RÉPARATION

741 Conducteurs/conductrices de véhicules automobiles 
et opérateurs/opératrices de transport en commun

742 Conducteurs/conductrices d’équipement lourd
743 Autres conducteurs/conductrices de matériel de transport et 

personnel assimilé
744 Personnel d’installation, de réparation et d’entretien
745 Débardeurs/débardeuses et manutentionnaires

Grand groupe 84
PERSONNEL INTERMÉDIAIRE 
DU SECTEUR PRIMAIRE

841 Personnel d’entretien des mines et du forage des
puits de pétrole et de gaz

842 Personnel de l’exploitation forestière
843 Personnel en agriculture et en horticulture
844 Personnel de la pêche, de la chasse 

et du trappage

Grand groupe 94/95
PERSONNEL RELIÉ À LA
TRANSFORMATION, À LA
FABRICATION ET AU MONTAGE

941 Opérateurs/opératrices de machines dans 
le traitement des métaux et des minerais et 
personnel assimilé  

942 Opérateurs/opératrices de machines 
dans le traitement de produits chimiques, 
du caoutchouc et du plastique et personnel 
assimilé  

943 Opérateurs/opératrices de machines dans 
la production des pâtes et papiers et dans la 
transformation du bois et personnel assimilé

944 Opérateurs/opératrices de machines dans la 
fabrication de produits textiles et personnel
assimilé

945 Opérateurs/opératrices de machines dans 
la confection d'articles en tissu, en fourrure 
et en cuir et personnel assimilé

946 Opérateurs/opératrices de machines dans 
la transformation des aliments, des boissons 
et du tabac et personnel assimilé

947 Opérateurs/opératrices de machines à 
imprimer et personnel assimilé

948 Monteurs/monteuses de matériel mécanique,
électrique et électronique

949 Autre personnel de montage et personnel 
assimilé

951 Opérateurs/opératrices de machines dans 
le façonnage et l’usinage des métaux et le 
travail du bois et personnel assimilé

Grand groupe 66
PERSONNEL ÉLÉMENTAIRE DE 
LA VENTE ET DES SERVICES

661 Caissiers/caissières
662 Autre personnel de la vente et personnel assimilé
664 Serveurs/serveuses au comptoir, aides de 

cuisine et personnel assimilé dans les services 
alimentaires 

665 Gardiens/gardiennes de sécurité et personnel 
assimilé

666 Nettoyeurs/nettoyeuses
667 Autre personnel des services de voyage, 

d’hébergement, de loisirs et de parcs d'attractions
668 Personnel élémentaire des services personnels

Grand groupe 76
PERSONNEL DE SOUTIEN DES MÉTIERS, MANŒUVRES 
ET AIDES D’ENTREPRISE EN CONSTRUCTION ET AUTRE 
PERSONNEL ASSIMILÉ

761 Aides de soutien des métiers et manœuvres en construction
762 Manœuvres aux travaux publics et personnel assimilé, n.c.a.

Grand groupe 86
PERSONNEL ÉLÉMENTAIRE DU 
SECTEUR PRIMAIRE

861 Personnel élémentaire de la production primaire

Grand groupe 96
PERSONNEL ÉLÉMENTAIRE DANS LA
TRANSFORMATION, LA FABRICATION ET
LES SERVICES D’UTILITÉ PUBLIQUE

961 Manœuvres dans la transformation, la 
fabrication et les services d’utilité publique

Grand groupe 00
CADRES SUPÉRIEURS/CADRE SUPÉRIEURES

001 Membres des corps législatifs et cadres
supérieurs/cadres supérieures


